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]. Pour la « vocation Intérieure » , Aprùs la décision
du S. Siège (juin 1913) au sujet de la vocation sacerdotale.
et du livre de M. le chanoine Lahitton; certains s'imaginèrent'
que le concept de ". vocation intérieure » devait être aban-
donné. Ils auront été assez surpris de voir « reparaître »
cette « vocation a dans le Code lui-même. D'après le
canon 1353, « Dent operam s-icerdotes;' praesertiui paroclii;
ut pucros, qui wdicif}. praebeant ecdeswMicaevocationis,

peculiaribus eiiris a sacculi eonhigiis arceant... divinaeque

'/n eis v'ocationis 'gen'uen foveant •". L'Evêque doit visiter
souvent son séminaire « ... et de alumnorum indoïc, piet.ite;,
vocatione ae profectu pleuioreui sihi compararc notitiaïn,
ûlaximc oecasioB.c saerarnni ordinatiomim (ean. 1357, '2) » .
Cette vocatio ecdesi.at-tica ou d/'viïia est donc bel. et bien
quelque chose qui précède l'appel de l'Evêqne aux saints
Ordres- Le cure doit longtemps auparavant eu découvrir les
indices et en cultiver le germe. <•: L'Ami du Clergé »
(juillet 19^1), avoue ne pas avoir tronvc la possibilité de
hicû accorder le canon 1353 avec le texte de la décision
de 1912. Mais dans les <•: Nederlandsclîe ~f;:athoUeJi:e Stem-

men » (oct. 1921). le Dr. MULDTÎIÎH montre excellemment
que le problème c'a rien de mystérieus pour quiconque
n'exagère paa la portée de la décision de 1912.

Le S, Siège n'y exclut nullement la vocation interne sag-e-
ment entendue, mais, en résumé, il déclare : l^que'personne
n'a droit 'à l'ordination avant le libre appel de l/Evêqne;
2° que ce qu'il faut remarquer dans l'ordinand; la « vocation
sacerdotale » , ne consiste pas nécessairement dans la
a vocation-attrait •'•'; 3° que dans le candidat Vi-ntention

droite et la capacité sous tous rapports suilisent pour légiti-
mer l'a.ppel de l'Kvêqne. On dit donc en quoi la vocation ne
ooDBifcte.ptM ; on écarte la théorie de la « vocation-attrait »...
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au g'rand a.vautag'e du recrutement sacerdotal et de la paix
des âmes. ^'lais on ne dit pas que îa vocation cléricale con-
siste uniquement dans l'appel de l'Ordinaire : avant cel. acte;
il y a dans l'aspirant une vocation interne : la capacité et la
bonne intention, c'est-à-dire Tin ensemble de dons ménag'és
]>ar la divine Providence et, ajouterons-nous, d'antres grâces
encore par lesquelles Je candidat s'ourc g-énércusement au
service des autels et s'en acquittera convenablement : œuvre
surnatiireUe an premier chef, ponr laqnctic; aucun théologien
ne le niera, il faut des grâces ' de choix que le bon plaisir
divin et la. coopération de l'aspirant rendent efficaces- Ces
gïiïces; préparée-- ou déjà données par la Providence, ne se
laissent pas const-ater, si ce n'est après coup par lenrs bons
effets; 1' « attraif; ^ Gertes n'eu est pas l'indice nécessaire et
indispensable ; voila pourquoi le \J, Sieg'e poavait parfaite-
nient et devait mênie borner les SLgTics de vocation divine à
Ilutention droite et a la capacité pleine et entière. D'ailleurs
il ne s'agissait pas de donner la théorie complète de îa voca-
tion. Entinl'Evêclue; comme ehei du ïor externe et recrutent'
ol'ticiel de son elorg-é; peut sans inJUStice écarter un aspirant
qni lui semble ]»lus on moins incapable; niêrno un candidat
qui prétend sentir Ja « vocation- attrait ».

M. le ehauoine Lahitton avait; il est vrai. employé dos
expressions qui semblaient exclure la vocation interne. Mais
ce seraiù se méprendre étrangemenf, sur la portée de la déci-
sion romaine que d.'admettre que toutes les phrases de son
livre aient été positivement sanctionnées : le S. Sièg-c déclara
seulement que l'ouvrag'e ne devait pas être condamné, mais
au contraire qu'il méritait de grands éloges pour les frais

assertions citées plus hanÈ. —-D'ailleurs l'auteur même dans
la 4e édition (1914) reconnaît plus nettement que dans les
précédentes la réalité de la vocation intérieure^) : « On ne

i,i,i Voir par exemple mi, 102; IGri ïs., 1-1 iL Ï'?7 s., 165. — Aussi : Deux

eeMiptiom ttiMrf/mtu.i. p, 00.
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B'eïplique guôre qu'un théologien récent ait pu écrire tuut
un livre très copieux pour prouver que les dispositions îiu
sacerdoce sont, r effet de nombreuses grâces actuelles et, dore,
d-'nnc .vocation divine. Il s'est donué nn mal considérable
polir prouver ce que 'personne a a jamais songé à-mer T .

Xoiis trouvons an coutrairc'qu'il vaut bien la peine d'insister
sur la vocation intérieure, précisément parce que les expres-
sions trop exclusives de M. Labi-ltou ont contribué; bien
malgré lui y^us doute, à diminuer chez certains prêtres
restiinc de leur saint état. Oubliant que, pripilég'iés de Dieu,
ils avaient été l'objet de laveurs divine,?, tontes spéciales; ils
allaient jusqu'à dire : « II n'y a pins de « vocation » ; on
devient prêtre comme 011 devient, avocat, niarcliand on sol-
dat ». On devine les conséquences de cette persuasion pour
la vie intérieure et la perfection hat-erdot^ale. ^

ïndépcnci amment l'un de l 'aurre; non serdeis-iein, M - Laliitton,
mais aussi le E. P. VElîMEEliacn, a. J; maiutonant profes-
seur à l'Université ftrégoriemie, avait proposé sa (•héofie de

la voeation(l); où il eontestail'- la nécessité de 1' a attrait •'•',

niais donnait a la. vocation iiiiLérieiire la place qui lui revieût.
M. Lahitton se félicita, après coup, d'être d'accord, dans
les points essentiels; avec le théologien licige. 11 cet étrange
toutel'ois-' que dans son édition de 1914 il ne cite nulle part
celui-ei.

Le R. P. GIÎNTGOT a eu de tout temps, dans sa Tlie.olog'ie
morale; une doctrine analogue. Après la décision de 1913,
le texte ne dut subir aucune mod-ifieafcion de quoique impor-
tance. Dans la O11 édition (1921), nous troilyoûa, à côte 'clé la

(T) De Hr-figt'osis, vol. 1 et U: — De 'wiCfil.ionsreliijîosct fil swerdoiaH :

cette, 'Sirochui'G parut ;uiaai en français. Bruges, ISeynerL. — Ici TOcme le
]i. P, BASSON înamtuit eu lOia et un anonyme en Lil'iceralire 1913, la voca-
tion intérieure,, de mniie qne le E. P. 'Lehnikniil dans les Sii-m'men (vol. Pfi).
Voir ;inBsi le Caïd. G-ExxAiti, danM le Monitore eccîessasiù-o: le canl.
GUSMIKI ilani l'A lîiiyisia del df.ro il.aîiano; la revue apolog-étiiliïe flaniamie,

Ofii Q*îouf (eù7T, lOSO; Bmiullu).
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vocation externe, la,, vocation intériem'c mentionnée dans les
termes suiv^nl;? : {; Praevie autem vocatio interior c.onside-
randa est; qna scil. c.andjdati initialitor a Deo invitantnr.
Ofr. can. 1S-')3. liaec tamquam fuudamentum praesupponit
lâoneitaMm ; tormaliter îLKtem consistit in consilio d-ivinae

P-roc'ident'iae filiiinem e commum laieorniii atatn ïît'wta'nt'is

ut ad cicrieatum ascendat, et eidem wngru.acmxiliapraepa-

ranf-ù- ad spéciales huins stiitus oh'iiê'al-iones rcreudas. Talem
vocationcni dari patet o Bublimitare stahis cloTicalis, qui,
eum sit eommuni christianorum eondieioue multo praestantior
et difficllior, pr;iesf:autiores qnoc^ne iî'iieïîectzis et voîunfatis

dotes ac s-pecicilia gratine a-zix-iîî.a- requint lit dig'ue exerceri
Yalcat. Nce duliitarl potest qnoiilinns infiiiita Dei iSapientia
et Bonif'.as dig'nos Ecelesiae. suae nimisi.roç praepa.ret, atque
ni hnuc finem, per interoas mentis illusiratiollea et voluntatis
motus, ad illum statum ampleetcndiim .alliciat quoa iam

lintaralibns dotibns,eldem mmiaterio iieceaaarlîs, instrii.\eri.t.
Cog'nowitw a.ntem hoc di.vi.num consilimu..,.. •» : suiveut les
ai.a,'ncs de GC premio]' appel divin, qui ne- ,sout antres que
l'intention droite, et la capacité SOUF- tùiia rapporta.

Puuf eoneinœ, sonbaitous qne désormaJs tous les theolu-
^•iens s'accordent a, dire d'une part que 1' -~ attrait » n'est
pas nécessaire (.'t qne rappel définitif (Je Dieu se fait enten-
dre par la vois de l'Evoque, d'antre part qne cet a,ppcl
officiel e,'st prépare par les dons, les g'racc)-, et les invitations
de la divine Providence, qui font des heureux possesseurs de
la vocation interne des pï'ivilcg-ies (In Seigneur.

J, SALriMA!S-S, S. J.

II. Peut-on déjeuner le matin du Samedi-Saint?
Loi-'. WOUTERS, C. SS. R. noiîs paraît avoir raison eu

répondant iiée:,'ativeineut(i). Le Sarnedi-S;unt, dernier jonr dn

(1) yfil. Knfh. SluMM», XX, 1PSO, p. SOU.
's', a. 'J', X-LIX. 1922. JANV. -1-4
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Carême; cal, youmis à une double loi : celle du jeûne et celle
de ral)stincnee(i).

En disant •:< [lex abstinentiae et Lciiiniï. item cessât, Sabbato
y;inctoj.»o5C meridîem » (c. 12o.2, ^ 4), le Code suppose la
douille loi en vigueur jusqu'à midi. Si l'on objecte que la loi
du jeune cesse dès que l'on peut l'idrc, le même jour, plusieurs
repas complets, on répondra que ce principe; e.xiict o-i
général, ne prévaut pas contre une prescription contraire-de
FKglise. Si l'on pouvait, dès le matin, manger à sa faiin, le
Code. aurait dû dire : <; lex iciumj tialithato aancto cessât » .

Ajoutons, que cette anomalie se comprend parfaitement, TU
le caractère liturgique tout partienlier du Samedi-Saint. Dans
un eertain nombre d'églises, la dernière partie de l'Office,
par oh débute le temps pascal, ne commence que vers la tin
de. la matinée.. 11 est donc t'aL-ion.uabIo de maintenir jusqu'à
midi le régime pénitenciel du'Carême. J. C,, S. J.

m. Quel pouvoir est requis pour absoudre les péchés
véniels ?

M. KiSSELSTEINfs) croit avec raison la question résolue

par le e- 972 ; « Praeter pofestciîein ordi'ms, ad 'calld-am

peccatorum ab.wlutwnem reqïwit'ur In mmistro potestas

'inru-idictumts, -s'ive ordinar'm, ^iced.elôgata, in pa-fnitentem. »

Gû texte ue distingue pas entre les pcelies et il exige claire-
ment un double pouvoir ; de pins, il tond à exposer complète-
ment la discipline de. l'Eglise en ectte matière. Avant le
Code, on admettait connminément^ an moins comme sérieu-
sement probable, qu'un prêtre, nans avoir reçu l'a,pprobai:ion,
absolvait validemont des péchés vénieiri. Sans doute. Inno-
cent XI avait fait interdire cette pratique (3), mais certains
âo. demandaient si cette probilïition obli-gcait un pénitent qui

(1) En Belgique, nn induit pontifical a permis a,m TÎTÈc|ues d-c reporter
l'o'bligatiou cil; l'alistiucnce (In na-niedi an inercreùi. — (3) Revue eccl.

Liégs, Xï. 1919-1920, p. aUFi, 98. — (3) Décret; Ciw ad a-lires, ]2 févr.

1C79. DiurliRUxiB, Ui 3080,
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avait an motif sérienx de se confesser ;'L. un prôtre non
approuvé, fril-eo ponr obtenir F absolution indirecte d'une
faute grave. J. C.; S. J.

IV. Baptême d'enfants, dont les parents sont socia-

listes.

1.. Si l'enra-nt est: a^scz gravement malade pour qu'on
doive prévoir qu'il mourra avant d'atteindre l'ag'e de raison;
il faut toujours essayer de le haptfscr, môme contre le gré
des parents ('G- 750; § 1). En dehors de ce. cas, quelques
distinctions s'imposent.

0. Qnani""! le père ou la mère n'e^t pas affi l ie au socialisme,
il re«tc tonjonra assez'de g'araûticn de l'éducation chrétienne
de l'onfnut pour qu'on doive le baptiser.

3. Les parciiÉ? sont-il? tons deux socialiste?, la prciincre
question a examiner porte .sur la sig'nineation pxaetR de cet-te
affiliation. Boaneoii;) d'ariliérents (1n socialismo ne poursuivent
que nés amélioration;-; sociales réelles un iniag-inaires,. par ries
moyen;-! légitimes ou sincèrouient réputés tels- Si l'im des
conJoints demande. lui-mêlTtc le l»;ipteme de l'enfant, il faut
accéder a son désir. On g'arde un sérieux espoir d'éducation
chrcticnne-

fii la perte de la loi para.ît totale, •~i toute pratique religieuse
a ce-îsé, il faudrait aussi baptiser les enfants que le pcre ou
la mère ]n'c,^entormt à ce sacrement. (Je ^'eate seni moutrc que
l'idée relig'icuyc g'ardo encore quelque empire et empêche que
tout'espoir d'éducation clircticnue soit exeki.

Sans doute; VEg'Iise permet le baptême d'un enfant d'infi-
dèles <; dnijimodo eatlioticae eilL-' edueationi ca.atnm sil; »
(c. 7ô0, t? ^) et. demande qu'on obaerve généralement la
mênie régie; quand il ^'ag'it de l'eid^ut de deux Hérétiques OLI
sclii,îi.'iiatiqnes. Mais on notera que le mot « généralement »

laisse le prêtre ^iug'c des exception,'' formellement prévues et
que la demando r'aite par )e père on ïa nicre peut lég'itîmcr
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cette exception. Si l'on oroit devoir adopter nno opinion pin'-
sévere; on -fora bien' de consulter d'abord l'Ordinaire.
(L, WOUTI^, C. SS. R. Kattï, Ned.. Stemmen, XX, 1920,
p. 25, & ç ) .

V. Distribution de la Sainte Communion, le Samedi
Saint.

". Tn salmaw Sancto sacra communio iicr[Tiit firlelibn^ minis-
trari uisi inter Misyarum sollemuia vel continue ac statim a1»
iis expletis. » (c. 8C?Î, § 3). D1' Tli. 1-T, Va,n Oppenraai](]),
donne de ce canon l'interprétation, suivante : 1" Ou. ne peut
diytrihner la Sainte Communion que dans les ég'liâes et
oratoires où l'on a célébré la messe; 2" le célébrant doit
distribuer lacoinnnuiion après la eomin union on bien immédia-
tement aprc's- la messe, qnaiid il aura déposé, a la sacri&ific,
la chasuble et le manipule. Tel est aussi l'avis du -D1' A. C. M.
SCHAEPMÀK (3).

Les réponses de la S. C. des -Rites; antérieures a 191-1:,
supposert qu'on ne peut distribuer la Sainte Communion
dans les églises ou chapelles dauy lesquelles le S. Sac.rrfice.
n'a pas été célébré. Plusieurs répouses défendent même la
distribution de Iti, wïû.'muï\.ïm pendant la messe. Le c. 86T,
§ 3, doit donc s'entendre o-a.n.s le même sons. Le 2S'avril 1914,
la S. C. E,, déclara : c: Licet in Sabbato Saneto inter missa-
rum sollemnia S. Euclianstiam dii'tri.buere et etiam exiileta
missa(y}. »

Le c. Î-Î67, § 3, reprend la même dérision mais il l'exprime
d'une manière négative : •:< communio nccLuit... ministrari, »
restreignant ainsi explicitement le § 1, « Omnibus diebus
licc.t, Sanotissimam Eucbaristiam distribuerc. » Aux mots
" et etia.m cxpleta missa, » il sulistihie ceux-ci : « val continuo
ac. statim ab iis expletis. » Veî au lieu de et e f i a f i i montre

(1) Nsd. Kai.h. Stemm en, XX, 1930, p. 113, sy. — (2) Ibicl. p. 92. —

WA.A,S3.,vi,v, T.ye, VuBi™Eaou,B. J.) J'aï-iod.Vmtp, 86.
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que, le Samedi-Saint, on ne pen!^ distribuer,qu'une seiile fois
la ^;unte Communion. l'ar conséquesit les mots « nisi allud'
radonabilis causa » du § 4, indiquent .seulement h quelles
heures on [lent distribuer la Sainte Communion au,v jour.'-:

ordmwGs,

Ley E^eiiî.erirîe.fi îiî'f.tvgiwe, 191.9, p. 205, s,s. interprètent
foui autrement ce canon. D'après Fauteur do l'article; le § 3
vise directement et uniquement les é^iiries où l'on célèbre les
offices. Ou ûc- peut y distribuer hi Aun^e Gomiminion ayant la
Coniîumiiou (la ])rêiTe. Là. où l'ou ii'a p;i-i côlebré, il semble
qu'on pourrait la, distribuer anx liorJ'e1- ordmaires. Ennu un
inodl' raiscuîïalile suftii:, pour que, ;LWS la messe, on distribue
plusieurs fois la Sainte OommHtiion.

-Daus sa Theoîûgia 'moralia (sous presse Tl, TI. 389), le
r. VL^I;,MEEE,SCH, ^, J., pense qu'où ne peut distribuer la
Mainte Communion le riauledi-Saim" que dans les oratoires'où
l'offiee a eto eclehré, pendant la, uiPKye ou immédiatement
aJirès. Mais la oominumou portée aux malades de la maison,

immédiatement après la messe^ lui paraît suffisamment unie a
la solennité du ^alut Sacrifice. Il n'interdirait pas la distribu-
tion à nu autre moment, s'il y a un motif particulier de le
faire. En efÎGt, l.i y. C. des Ritea ;';, permis de distrihuer la
SaInCù Cornnmmon ayant l'Office dn SamcdE-Saliitaux iidôles
qui i'ermi lieraient ec iour-Ià les exercices d'une retraite et ne
pourraient pay rester a l'Ofiioe-

A no eousidérer que le texte du Code et ses antécédents;
nous croirions volontiers que ia diiimbin.ion de la Sainte
Commun ion le Samedi-Siùiit : 1° est réservée aux ég-Iises et
ora{oire,-i on l'on a célébré la messe; ̂  peut se traire deux fois,
a la Communion du prêtre et imméd;;i,tement après la niesae;
même en dcliors de l'oratoire, niais dans le même édifice ;-
3° ne peut se faire, saul' induit spécial, à un îiuire nioineut;
m6me pour Hfttisfairc lu dûvotion I^'itimo doB fidôlea.
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VI. Quelle est l'obligation de recevoir le sacrement
de confirmation?

A cette question les traites de dogme ou (le morale -l'ont les
réponses les plus divergentes (i).

Plusieurs d'entre elles ^out dé (înitiv-émeut écartées par le
Gode, .sans qu'il ait, pour autant, résolu tous les doutes. On
en inséra par la teneur du c. 787 : <: Quam.quam hoc sacra-
inentuni nnn est de neoessitato medii ;>,d salutem, Liemiui
tameu l i co t , oblata occa^ioue; illnd négligerez ininio paroeui
cLirenr uî. ndelcs ad illnd opportuno tciupore aeccdaut. »
Ajoutons que la confirmation c-^ exigée des candidats à la
vie^elig•ICUl 'e ic. 544); dn parrain de confirmation (c. 795);
des eandidat.s ;inx ordres (e- 974, § l): des futurs époux,
avant, la réception du mariage; <' si id possint aine gravi
incounnodo » (e. 1021; § 2)--

Tous les fidèles sont donc obligé.-- de rcf.evoir le sacrement
de Oonnrmatioïl, si l'occasion leur eu est offerte. Ce sacre-
ment n'est pourtant pas nécessaire au fa'lut, de nécessité de
moyen. Mais le Code ne nie. pas qu'il puisse, être; pour
r-ertwns tideles, le moyen indispensable d'obtenir les grâces
nécessaires a leur persévérance.

L'obligation de recevoir eo sacrement est-elle grave ou
légère? Le 1-̂ . [JMKKRG, y. J .(3) n'ose pas affirmer la gravité
de l'obligarion. Il constate, en effet, que les rédacteurs du
Code ont omi^ les mots ••< gravis peccati reatns » employés
dans deux documents, qui ont servi a la rédaction de ce
canon 787 (o). Cette considération, malgré son importance,
ne suffit pas à trancher le débat. Eu faveur de l'obligation
grave de recevoir ce sacrement ••< oblata, occasione » , le Code
laisse subsister des arguments très sérieux. L'objet de la.

(l'i Cf. Dî. SMET. AL. Tract, (iogiii. ino'ralis de sa^ra.'n.cnii.s i-n yenerÉ

Brugis, \M3, 323-,'327. — J-'ESCH) a. J. Praeîcci,, âogw. 'VI, ISH^. 11. 538, —

(2) •De.}- KcilhoUk, 19]8, VA. XXII, p. ;-331, sa. — (3) BEMOÎT XIV, C, -E î:

Paitoralis, 86 rnri 1712, S, Q. <2a P, y,, 'Smtcwtimi du Imfilim.,



prescription constitue;, par l'rii-niêiïi.e, une matière ^'rave.
Nous voyons le législateur insister snr l'obligation a (iifté-
rcntcs reprises: comme il a été dit pin-- liant; seul an
mwnî;wne,nt gi't're. dispense les l'nfii-i',-! époux dfi reccvoi-]' ec
sacrennint («••«•nf lo iiiariag'e. 11 semble donc, qu'à im aiitrc
moment, Jls ilevraienr, même à w prix, ,'ic proe.'urer loi',
1»iL-'iifait:s du sacreincut-. Eiirin l'I^'Iisi.1 nrdomie de renonveler,
ROIIK c'i.nidi.tiiiii. l;i coiilirmation, eouitiie le baptême; si im
doute |)i'udc'nr, yah'--istc sur le i'att i-iii In. validité de la réc.qi-
tiun 10. 7^2, g ~ \ ) . Q,T.'IOL qu' i l en soit do l'obligation mipoyée
an tinicle; 011 voit comment les cures doivent comprendrL' l;i
rec-(nmi]:inda.tion qui lonr est fai-tc : •••• immo paroclii curent
nt liclele.s ad illod opportriuo tempore aceedant. » Le doute
qui plane eneore sur I;z gravité de la désol)éissa.n.ee en cette
inaticrc inapircra aux pasteurs la pcnsce d'insister plus sur
le ^rand bien donfc se priYernit nu elireticn négligent et sur
Ses d;ing-ers auxquels il s'expose que ^ur la gravite éventrieik'
do sou péché. J. 0.. s- ,T.
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